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Réaction du Ministre De Gucht sur les exécutions en Iran

Le Ministre des Affaires étrangères Karel De Gucht condamne l'exécution de 2 jeunes gens à Mashad
(Iran) le 19 juillet 2005.
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le 19 juillet 2005.

Bruxelles, le 25 juillet 2005Le Ministre des Affaires étrangères Karel De Gucht condamne l'exécution de 2
jeunes gens à Mashad (Iran) le 19 juillet 2005. L'un et l'autre étaient mineurs au moment des faits et l'un
d'entre eux l'était également le jour de l'exécution. "Il s'agit ici selon moi d'un acte barbare, d'autant plus
qu'il va à l'encontre de la promesse faite par l'Iran à l'Union européenne de ne pas exécuter des jeunes en-
dessous de l'âge de 18 ans. Il s'agit aussi d'une violation flagrante de la Convention des Nations-Unies sur
les Droits de l'Enfant", selon le Ministre De Gucht. Le Ministre communique également qu'il invitera le
Chargé d'Affaires de l'Ambassade d'Iran à Bruxelles (l'Ambassadeur ne se trouve actuellement pas en
Belgique) à fournir des explications sur ces exécutions.
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